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CHAMBRE DES RÉPRESEN'f ANS. 

FEUILLETON N• 10 

Vendredi 1 3 jJn'Viér 1831 , 14 c:ammitêon Ill• .•••• 
tions fei-a son rappo:d su;r les pétitio111· mivanta c 

M. Vu Ds• Ho"z, nppoJtlv. 
N° 227. Par pétitrcm en d~te du i7 d~ceml,re 1831_, 
Simon Reusimon , de Liége, sollicite L: renvoi des 

gardes çi-viques d.am Iear• foyer,. 
N° u8. Par pétition en date d11 u c11cembre 1811, 
Le sieur Thiry,' bonrgmestre de Vil~sa•.Semois 

(Luxembourg}. :réclame tl, 186,6o i1• poa,- lcJ1euwna 
et lraaJspo•lt fau,ni• du •• juill-' au , •* •8ih, 
au 3• J»taillou. dt tirailleur, fr•-.eJ, l'officier n'a,•• 
remis ni les fonds ni les états exigés po'.IP' Ja liCfu~ 
dation. 

' . 
N" 229. Pu pétition ea date41u 29 01>vemh.re •31i, 
Le 6ieu, Buysen1, ferm.ie• de J.rr.ièftl i ~ 

( Hainaul), se plaint de ce que le -trŒbnal de CoUl'Uai 
acquitte trop facilement les contrevenans. 

N° 230. Par ptftîtion en date du. 6 «L:eemltre r83r, 
Cinq babitans du canton d' Andenncs demandent 
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qu'il soit délivré des duplicata des quittances de l'em 
prunt de 12 millions, 

N° 23(. Par pétition en date du 19 décembre 183r, 
Les sieurs Duchaine et Flaming fils , à Braine-le 

Comte, signalent un abus grave résultant de l'admis 
sion de Hollandais, non-naturalisés, aux emplois e11 
Belgique. 

N° ~35. Par pétition en date du 8 décembre 183r, 
Le sieur P. J. Laurent, fermier de barrièr~ à 

Baugnies, réclame, vù la stagnation du commerce, 
contre l'é]évation de son bail. 

N° 237. Par pétition en date du 19 décembre 18311 
Le sieur Charles Lesecq, Iouageur de voiture, à 

Malines, demande l'intervention de la Chambre 
pour être relevé d'une amende aux frais de barrières 
qu'il dit lui avoir été infligée injustement et dont 
il explique les motifs. 

N° 238. Par pétition en date du 2 décembre 1831, 
· Neufhabitans de BoùilJori demandent à Ja Chambre, 

ensuite de la séparation qui devra s'opérer dans leur 
province, que la ville de Bouillon devienne le chef-lieu 
de province. 
N° 240. Par pétitio"n du 17 décembre 183 r , 
Le sieur Scheys, à Bruxelles, réclame une indem 

llâttS pour les pillages et sa-ccagemens exercés dans sa 
maison par )es Hollandais dans les journées de sep 
tembre .. 

· N° 241~ Par pétition du 8 décembre 1831, 
Les membres du comité de Virton , établi pour sur- 
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veiller les travaux de la route en construction entre 
Arlon et Virton , demandent l'allocation d'un sub 
side de 5000 florins, pour l'achèvement de cette 
route. 

N° 242. Par pétiti'on en date du 20 octobre 1831, 
La dame Élisabeth Dupont, à Cheratte ( Liége), 

réclame l'intervention de la Chambre pour que sou 
fils unique, mais enfant naturel, et pa:::- cela même 
désîgné pour faire partie du 1e1• han de la garde civi 
que, soit assimilé aux fils l_égitimes de veuves. 

N° 243. Par pétition du 16 décembre 1831, 
Le sieur Honoré Tricot réclame, 1° un emploi. ou 

u.ne pension, ayant été démissionné sous l'ancien gou 
vernement pour opinion politique , et 2° que la 
Chambre regarde comme illégale et non avenue la 
condamnation qu'il a subie dece chef, et que l'amende 
qu'il a dû payer lui soit restituée, 

N° 244. Par pétition du 17· décembre 183 I', 
Plusieurs habitans des communes d'Anseghem et 

Ghyselhrechteghem (Courtrai), et d'Elseghem, Pete 
ghem et Worteghem (Audenarde) , ciemandent 
une loi qui établisse des impôts sur la sortie du Jin 
serancé et sur l'entrée du coton. 

N° 248; Par pétition du 1? décerbre 1831, 
Les sieurs Gérard Falloa et W atèlet-Stevenart , 

distillateurs à Namur, exposent à l'appui de leur 
précédente pétition , pour réclamer une nouvelle loi 
sur les distilleries, une nouvelle circonstance qui leur 
est personnelle. 
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· N° 249~ Par pétition du 12 décembre 1831 , 
Le sieur Max. Vaù Ackerc , à Menin , proi,riétaire 

d'une maison de onae méneges d'ouvriel'$, demande 
en substance que les juges-de-paix et même les com. 
niissaires de police, soient autorisés à connaitre des 
demandes en expulsion de locataires et demandes en 
résilitttion de baux, sttr le défaut de paiement de 
loyen. 

·. Même demande de 44 habitans cle Courtrai. 
N° 252. Par pttiti<;ü du r 5 décembre 183 r , 
Le sieur J. J. Mengens à Anvers, réclame une in 

demnité pour privation de sa propriété, et perles 
essuyée, de la part de l'autorité militaire. 

N~ 1153. Par pétition du 17 décembre 1831, 
ta régénce ~e fa commune de Laerne (Ter 

monde}, demtuide q11'une lot atfranchisse Jes (:()m• 
munes de la responsabilité que fait peser sur elles la 
loi du 10 vendémiaire an IV. 

N°: s57 Pu- pétition d11 6 décembre 183, t 
· ~ t babitiil9 de ltermpt; ~ pl11ipent d'une iii. 

juste t'épa'ttition des logement miUtaites, d'avec les 
eemmunes "Voisines, ait'1si qne de l'ind~mtùté 11cco,. 
dée pour chaque hom~e , qu'ila disent insûftisante. 

N° 263. Pal' pétition du. ,g décembre r83t, 
latqttes Val'J Roosbeek, à Bt-unllœ, au nom de 

W>e~f bâteliers arrêtés avec· leurs hlteaux par otdte 
d'lt. ~ottnnattdtnt militaire de Venlo, lors de la pti&e 
dé cette fortt:resae , t"éc)ame une indemnit«! pour tette 
inaction forcée. · 
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N° 2.64. Par pétition da 23 décembre 1831, 
Le sieur Fretin, à Bruxelles, réclame une place 

d'huissier ou de meuager de la Chambre des repré 
sentans qu'il a perdue en combattant sous les dra 
peaux au mois.d'août 1831. 

N° 2.65. Par pétition du 21 décembre 1831, 
Le sieur Constantin Moxhoo présente une n9tice 

relative à l'agriculture des provincee de Nam\lr et 
de Liége. 
N° 2.66: Par pétition ctu 21 décembre- 1831, 
Le sieur J.-B. Thauvoye, à PaturAge, demande 

l'abrogation des arrêtés de l'ex-roi qui assimilent les 
chevaux et voitures des médecins et .chirurgiens aux 
chevaux et voitures de luxe. 

N° 2.67. Par pétition de 7 décetnba-e 1831, 
Le conseil de régence de la commuue d' Aubel , de. 

mande une disposition législative qui transporte sur 
l'Êtat, la responsabilité que la loi du I o vendémiaire 
an IV impose au;i communes, 

N° 272. Par pétition du 21 décembre 1831 , 
Le sieur Incolle , à belles, adresse un 1nêmoire 

pour obvier aus abus 'et aux incouvéniens que pré 
sente le service des ponts à bascules. 

N° 2.73, Par pétitio.u du 6 décembre 183r, 
Le conseil communal à Hofstade, district d' Alost , 

se plaint de ce q:u~ l'administration des ponts etchaus• 
sées veuille rendre )4 commune zesponsable d'une 
coupure faite au chemin de hallage au canal d'Alost, 
par une réunion de quatre individus, et demande 
qu'on applique à ces individus la disposition du code 
pénal, livre 3, titre 2. 
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N° 2"'80. Par pétition du 5 décembre 183 1 , 
Dix-neuf habitans d'Anvers demandent que les 

ind~mnités qui reviennent au:1 particuliers du chef 
de pillages et incendies commis pendant la révolu 
tion constituent unè dette de l'État. 

M. DuM011.T1Ea, rapporteur. 
N° 23 r. Par pétition du 18 décembre 183,, 

"Le sieur Tellier, raffinèur de sucre à Elouges, 
(Hainaut), demande que l'accise sur les sucres soit 
réduite à 6 florins par 100 livres, et que la restitu 
tion n'ait lieu que pour les exportations. par mer et 
vers l'Allemagne. 

N° 232. Par pétition du 19 décembre 1831, 
Le sieur Robberechts, huissier à Bruxelles, solli• 

cite une nouvelle loi sur les saisies-exécutions. 
N° 233. Par deux pétitions en date des 23 et 26 ne 

vembre 1.831 , 
Les communes de Herdersem et de Meerbeke 

(Flandre orientale), demandent l'établissement d'un 
tribunal de première instance à Alost. 

N° 236. Par pétition du 18 décembre 1831, 
Deux sous-lieulenans et un fouuier du premier ban 

de la. garde civique de Barvaux, se plaignent de 
l'inaction dans laquelle on laisse la gude civique du 
District de Marche. 

N~ 239. Par pétition du 9 ~écembre 1831, 
Le-sieur Van Derdoodt à Tubise, appelle l'atten 

tion de la Chambre sur les dispositions exception 
nelles qui frappent les entreprises des transports 
1·égul~ers par terre et par eau. 
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N° 2.45. Par pétition du ·i? décembre 1831, 
Plusieurs habitans de Bruyelles (Hainaut), deman 

dent que la contribution personnelle soit remplacée 
par un autre impôt, dont la base soit plus juste et 
prête moins à l'arbitraire, ou si celle' contribution 
continue pour 1832., que l'on fasse rectifier le rêle 
de leur commune. 

N° 246. Par pétition da 1 ~ décembre 18~ r, 
Sept habitans de diverses communes du Luxem 

bourg demandent l'exemption du droit de barrières, 
en faveur des voitures qui transportent Ies pierres à 
faire de la chaux pour l'agriculture. 

N" 247. Par pétition du 1 5 décembre 1831, 
Le sieur Breitbach, ex-sous-Iieùteaant au bataillon 

de tirailleurs francs , expose sa triste situation , et ne 
pouvant. rentrer dans ses foyers, il sollicite l'interven 
tion de la Chambre à l'effet de le faire réintégrer dans 
son grad·e ou lui donner une indemnité. 

N° 2.50. Par pétition du 15 décembre 183 r, 
Dix-neuffabricans de ta'bac el négocians en denrées 

coloniales , à Liége, demand'ent qu'il soit établi une 
2e ligne de douanes· autour de Maeslricht. · 

N° 25 1. Par pétition du 15 décembre 1831, 
Cinq particuliers de Liége etChenéesÔumettent des 

observations relatives à la loi sur les sels. 

N° 2.54. Par pétition du 2. décembre , 
La régence et les habitans de Walcourt réclament 

contre la suppression demandée de la justice de paix 
de Walcourt. 
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N°· 255. Par deut pétitic>n, en dale des 21 et 25 

novembre 1831 , 
Léa htbitans ~ communes d'Etondeghem et Burst 

(Alost), demandent que lors de la nouvelle circon 
scription judiciaire, il soit établi un tribunal ci,il à 
Alost. 

N° 256. Par pétition du 19 no-vem.bre 1831, 
La 1·f!geate de Tournay demande que cette 'Tille 

devienne le siége d'une cour criminelle. 

N°_ 258. Par pétition du 16 décembre 1831, 
Les communes. de Boulers el Forges (Hainaut) de 

mandent que le tAl'if des douanes belges sur I'impee 
tation des poteri-ies de Frartce soit établi an taus du 
iarif frauçait 8Ur le, peterie, belges. 

N• ·2'59. Par pétitron du 25 mai 1831 , 

Les hahitans cles communes de Doel, Kieldrecht, 
et Vracène (St.~NiceJas) demandent qu'il soit établi 
un tribunal civil à St.-Nioolas. 

N.,. 260. Par pétition du 21· décembre 1831, 

Le sieur Van Loon à Louvain, demande à la 
Chamb1·e une loi relative aux logemens 01ilitaires. 

N• 261. Par pétition du 20 décembre 183-1 , 

· Le sieur Va• Ruymbeke, chirurgien à Dixmude, 
demande le paiemèet de l'indemnité q11i lui a élé ac 
cordée pou1· vaccinations opérées pa-r lui. 

N° 26i. Par quatre pétitions en date des 15, 171 

19 el 20 décembre 1831, 
Les conseils de fabriques de diveraea églises de 
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Tournay , se plaignent de nouvelles vesatioœ qae 
leur suscite l'adminiatration des domaines. 

N° 268. Par pélition du 1 3 d&embre 1831 , 

Le sieur Boutens, à Bruges, réclame le paiemeut 
d'une créance qui date du gouvernement autrichien , 
le traité de Londres du 15 novembre 1830, ayant 
mis à la charge de la Belgique ?a dette austro-belge. 

N° 269. Par deux péi:itions des 26 et 2') mai i83r, 

Les habitans des commuaea de Thielrode çt Senay 
( St-Nicolas) demandent qu'il soit établi 110. tribunal 
c:iva à St.-Nicolas. 

N° 270. Par pétition du 22 décembre 1831, 
Le sieur Schewartz d'Hoogbe, soas-1icutenant au 

1• bataillon de tirailleun francs, demande sa rt!inté 
gration dans son gnde 011 ea mise en non activité. 

N° 117 1 • Pa1· pétition d11 2• cMoeeùn-e J 831 , 

Lé sieur Reusimon , de Liége , demântle qu'on 
regarde comme étant au service -de la Belgique, les 
militaires partis pour Java et qui n'ont p,s encore 
rejoint la mère-patrie. 

N° 274. Par pétition da sg aowem.bre 1831,. 
Les habitans des communes d!Q.ueglaem et Llder 

ghem , demandent que tors de la nouvelle organisa 
tion judiciaire, il soit établi 1111 tribunal de pl'emière 
instance à Alost. 

N° 275. Par péliti•n. du a6 d"':em~e a 831, 
Les con.-eil1 de f'al,riques des églilea de Liége se 
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ptaignent des ventions qu'ils éprouvent· de la part 
de l'adll:Jfnistration des domaines. 

N° 276. Par pétition du 23 décembre r83-r, 
L'admini~tration communale de Nederbrakel, dis 

trict d'Au.denaerde, demande que lors de la nouvelle 
circonscription judiciaire, les communes de Elst, 
Segelsem , Michelbeke et Maria Audenhove soient 
comprises dans le canton de Nederbrakel. 

N° 277. Par deux pétition des 3o mai et 6juin 183r; 
Les conseils communaux et les hahitans des com 

munes de St.-Paul el Rupelmonde, district de St.-Nî 
colas , demandent, lors de Ja nouvelle circonscription 
judiciaire, un trih1'nal civil à St.-Nicolas. 

N° 278. Par pétition du 21 décembre 1831, 
Le sieur A. J'. Gourdin, notaire et premier asse~ 

seur à Velaines (Tournay), demande l'exemption de 
la milice pour son second fils, le premier étant mort 
au champ d'honneur, et letroisièmeétantencoresous 
l~ drapeaux. , 

N° 279. Par pe"titioil du 22 décembre 1831, 
Des fabricans de toiles à carreaux, de Druges, 

déclarent que l'exportation, sans droit, du fil de lin 
écru, leur est préjudiciable. 

Nc.-281. Par pétition du 26 décembre-1831, 
Douz~ gardes civjq~es du canton d' Alost récla 

ment le restant de la solde qui leur. est dû pour le 
temps qu'ils ont été en activité. 

i0 28~. Par pétition du 28 décembre r83 I' 
I.e sien:,,- L"bin adresse une dissertation sur un 
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nouveau spécifique, à l'appui . de 1a précédeate 
pétition. 

N° 283. Par pétition du 26 décembre 1831, 
Le sieur Duflos, insti•luteur à Liége, réclame une 

.indemnité pour la perte de son épouse oceasioaée 
par l'émeute du ~ septembre. 

N° 284. Par pétition du 27 décembre r 83-r, 
Le sieur Hagherman , avocat à Gand, se plaint d• 

retard qu'éprouve la décision de la cour supérieure 
militaire dans l'affaire de Pierre Aepers, prévenu 
d'espionnage. 

N° 285. Par pétition du 24 décembre 183r, 
Le sieur Pettens de Louvain, demande qu'il n'y ait 

plus qu'une seul~ université, celle de Louvain. 

N° 286. Par pétition du 27 décembre r 831, 
Le sieur Vlelter, à Namur, demande l'autorisation 

de faire citer le procureur du roi de Bruxelles. 

N° 287. Pal' pétition du 20 décembre 1831, 
La régence de Meerssen demande'que Je:ministre 

de la guerre s'occupe sans délai, de la liquidation de 
ses prétentions du chef de prestation(militaires. 

N° 288. Par pétition dn 28 décembre 183 r, 
· Camille de Tornaco , se plaint d'être détenu arbi 
trairement clans la prison de Namur et demande sa 
mise en liberté. 

N° 290. Par pétition du 28 d écemhre 183 1 , 
Les sieurs Fleurand et Carlier, capitaines du ha- 



( 12) 
rafflon detirai11eurs, ••adressent â la Chambre pour 
obtenir la justice que M. le ministre de la guerre 
leur réfuse. 

N• 291. Par p~tition du iu dkemlire 183,, 
Plusieurs habitans de Termonde et de Grembergen 

demandent une indemnité pour lesa-rbres abattus par 
ordre du génie militaire dans le rayon des fortifica 
tions.· 

No 2g'l, Par pétition du 27 décembre 1831, 
L'avocat Henry, à Furnes, présente des obseeva 

tions sur le cours de monnaies. 

N° 293. Par pétition du r 5 décembre r 831 , 
Le sieur Lemaire, à Namur, présente un mémoire 

sur des moyens d'économie et de justice distributive. 

. N° 1&95. Par pétition du 18 décembre 1831, 
Plusieurs sauniers d'Aotoing adressent des obaer 

vatious sur la nouvelle loi sur le sel. 

N° 296. Par pétition sans date, 
La fabrique de l'église de Marquain (Tournay), 

demande justice du dépouillement qu'elle a essuyé 
sous l'ancien gouvernement de plus de qoo ares de 
terre de la part de l'administration cles domaiaes. 

Mr ..... ;., rapporteur. 
N° 297. Par pétition du 20 décembre 1831 , 
Neuf entrepreneurs de messageries de Louvain et 

Diest, réclament contre le droit de 25 centimes par 
poste et par cheval , perçu par les mldtres de poste. 
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N° 298. Par pétition du 23 décembre 1831, 

Trente négocians el habitans de la ville de Menin, 
demandent un canal qui, joignant l'Escaut à. la Lys, 
se prolonge jusqu'à Ypres, èl s'opposent au projet du 
canal de Roubaix à l'Escaut. 

N° 299. Par pétition du 29 décembre 1831, 
Le sieur Jsid. Grenier, à -Brugelette (Hainaut), 

demande que les budgets et comptes des bureaux de 
bienfaisance et des fabriques soient assimilés aux 
budgets et comptes communaux. 

N° 300. Par pétition du 28 décembre 1831, 
Le sieur Corneille Doon , ancien garde de la forêt 

de Soignes, à Notre-Dame-au·x-Bois, lez-Bruxelles, 
réclame sa pension sur la caisse de retraite. 

N° 301. Par pétition du 29 décembre 1831, 
Quatre aubergistes de Gand réclament centre 

l'amendement qui établit que toutes les cheminées 
paieront, même celles au-dessus du nombre douze. 

N° 302. Par pétition du 26 décembre 1831, 
L'administration communale d'Obourg demande 

que l'église de ce lieu soit érigée en succiutsale. 

M. JoNP.T, rapporteur. 
N° 28g. Par pétition du so déeembre 1831,- 
Le sieur Lagasse père, avocat à Nivelles, présente 

des observations sur la. loi du jury. 

N° 294. Par pétition du 24 décembre 183r, 
La régence de la ville de Mons adresse plusieurs 

pièces à l'appui de sa réclamation, en date du 9 cou 
rant. 


